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Début de séance à 18 :50 (début de séance retardé suite à un embouteillage à l’entrée de 
Morges) 
 
L’assemblée a été convoquée dans les délais et selon les statuts. 
 
Séance tenue en présentiel à la grande salle de la chapelle des Charpentiers à Morges ainsi 
qu’en visioconférence. 
 
Selon la liste de présence, on dénombre 26 participants (25 participants en présentiel et 1 
participant en visioconférence). Plusieurs membres se sont excusés. Il est admis que 
l’Assemblée Générale Ordinaire peut siéger. 
 
Le PV de l’assemblée sera établi par Claire Lorenzato, Stéphane Rickli propose d’officier 
comme scrutateur. 
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Ordre du jour 

 
 

Bienvenue et salutations 
Jean-Marc Lavanchy souhaite la bienvenue aux participants et les remercie de leur présence. 
 
Il se réjouit de retrouver autant de participants et de pouvoir partager les nouvelles de 
l’association. 
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Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 07 octobre 2021 

 
 
Claire Lorenzato rappelle que le Procès-Verbal a été diffusé via la newsletter à toutes les 
adresses email de la base de données de l’association. 
 
Par soucis d’économie, comme l’année précédente, l’association a renoncé à son impression 
et son envoi postal à tous les membres. 
 
Plusieurs exemplaires sont disponibles dans la salle. Il est aussi disponible sur demande. 
 
à Vote pour la validation du PV 2021 : Le PV est approuvé à l’unanimité des personnes 
présentes. Un grand merci à Claire Lorenzato pour la rédaction et mise en page du PV. 
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Rapport du Président – Activités 2021 
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Présentation et approbation des comptes 2021 
Roxane Berner résume les résultats de l’exercice et fournit des explications sur les comptes. 
 
A noter que les comptes ont été tenus et produits par l’Association Pro-Jet, qui a pour 
l’occasion développé un secteur administratif et comptable avec le concours des personnes 
en réinsertion professionnelle accueillies chez Pro-Jet. 
 
L’année comptable 2021 fut bien plus calme que 2020. Elle s’est résumée à l’encaissement 
des cotisations et des versements de soutien du Canton, au paiement des charges courantes 
d’assurances, taxes et des frais d’entretien. Nous constatons un montant de cotisations en 
baisse par rapport à l’année précédente. 
 
 Sa présentation ne suscite pas de questions dans l’assemblée.  
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Lecture du rapport des vérificateurs des comptes 
 
Oscar Cherbuin ne peut être présent à l’assemblée, il a cependant enregistré une vidéo lui 
permettant de lire le rapport des réviseurs.  
 
Les réviseurs souhaitent être remplacés après plusieurs années d’exercice. MM. Eric Voruz, 
Jean-Pierre Hirt et Bernard Jeandet se mettent à disposition. Eric Voruz propose d’assurer la 
suppléance en cas d’empêchement de Jean-Pierre Hirt ou Bernard Jeandet.   
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Marc Vicari prend la parole pour consulter l’assemblée. à Vote pour la validation des 
comptes tels que présentés : Les comptes sont approuvés à l’unanimité 

Election du Comité 

 
Marc Vicari remercie Eric Voruz pour son engagement en faveur de la galère La Liberté, 
depuis la conception même du projet, alors qu’il était syndic de Morges.  
Claire Lorenzato, Roxane Berner et David Glutz travaillent activement pour l’association 
depuis 3 ans dans leurs fonctions présentées ci-dessus. Leur engagement est tel que le 
comité propose à l’assemblée de les élire au comité.  
 
à Vote pour l’élection du nouveau comité :  Les participants votent à l’unanimité pour 
l’élection du comité dans sa composition étoffée.  
 
Les trois nouveaux élus se lèvent et se présentent à l’assemblée. Il sont chaleureusement 
félicités par les participants. 
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La tenue de la comptabilité sera encore assurée par Roxane Berner. Claire Lorenzato est en 
charge de la communication et du marketing. David Glutz quant à lui assume la 
coordination des travaux d’entretien (en particulier pour les moteurs et l’électricité). 
 
La coordination avec Pro-Jet est ainsi organisée de la manière suivante : 

• Informatique : Claire Lorenzato 
• Comptabilité : Roxane Berner 
• Bois/menuiserie : Jean-Marc Lavanchy  

 
Jean-Marc Lavanchy est réélu à la présidence, Marc Vicari prend en charge la fonction de 
vice-président. Ensemble, ils développent les relations avec Morges et l’ARCAM 
(municipalité, services techniques, promotion) pour réaliser le ponton au Parc de Vertou. Ils 
se chargent également de la coordination avec Lunidea pour la réalisation du spectacle au 
Parc de Vertou. 

 

Activités 2022 et perspectives 
 
 
Communication 
 
Claire Lorenzato explique les activités et développements réalisés en matière de 
communication et d’informatique au cours de l’année 2022. 
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Autres activités 2022 
 
Jean-Marc Lavanchy poursuit avec les autres activités réalisées en 2022 et en préparation. 
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Prochaines étapes – Planning prévisionnel 2023 

 
 
Prochaines étapes – Planning prévisionnel 2024-2025 
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Activités de menuiserie 
Jean-Marc Lavanchy présente Mathieu Carlin, co-responsable de l’atelier de menuiserie au 
sein de l’association Pro-Jet.  
 
Mathieu présente Pro-Jet et explique les travaux en cours de réalisation à bord de la galère 
La Liberté avec les jeunes en réinsertion (cf. photos ci-dessous). Il s’agit principalement de 
travaux d’assainissement sur le pont (élimination de bois pourri et traitement des surface 
rafraichies). 
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Jean-Marc Lavanchy clôture l’Assemblée en remerciant chacun des participants de son 
soutien et de son engagement, nous avons besoin de toutes et tous pour naviguer à 
nouveau ! 
 
L’assemblée est levée à 19h45 par Jean-Marc Lavanchy. 
 
Pour le PV, le 13 novembre 2022 
 
Jean-Marc Lavanchy    Claire Lorenzato 
Président     Secrétaire de l’AGO 


